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Cependant, ce traitement prétorien des sanctions disciplinaires n’est 
pas pleinement satisfaisant :

–  il intervient au cas par cas, et n’empêche pas que demeurent des inter-
rogations sur des situations n’ayant pas donné lieu à contentieux. 
Ainsi, un doute subsiste par exemple sur la question de savoir si ce 
texte est ou non applicable aux titulaires d’emplois supérieurs ; les 
agents concernés se trouvent donc dans une situation de « solitude 
déontologique » par ailleurs dénoncée par la Commission Sauvé ;

–  si ces dispositions peuvent donner lieu à des sanctions parfois très 
lourdes, on constate en pratique que leur nombre est relativement 
peu élevé.

En pratique, la mise en œuvre de ce dispositif  disciplinaire existant 
se heurte à trois séries de difficultés :

–  la difficulté à respecter des obligations définies en termes très géné-
raux et non assorties de sanctions ;

–  la question des contrôles destinés à garantir le respect de ces obli-
gations ;

–  celle, enfin, de l’échelle des sanctions et de leur articulation avec la 
répression pénale.

Le SCPC partage le constat établi par la Commission sur les difficultés posées 
par l’articulation entre le droit disciplinaire et le droit pénal 33, ce qui, entre 
autres, souligne l’intérêt que pourrait présenter la mise en place de « méca-
nismes d’alerte internes » 34.

b)  La question de l’évolution du dispositif  pénal

De façon paradoxale, la Commission Sauvé, après qu’elle ait, à plu-
sieurs reprises, souligné la sévérité du dispositif  de répression des conflits 
d’intérêts, telle qu’il résulte notamment du délit de prise illégale d’inté-
rêts prévu par l’article 432-12 du Code pénal, ainsi que la lourdeur des 
peines applicables, considère qu’il « doit impérativement être maintenu 
dans son principe ».

Contrairement à d’autres pays, cette infraction présente en effet un 
caractère particulièrement extensif  tant dans son champ d’application 
que dans ses éléments constitutifs. De fait, les jurisprudences, judiciaire 
et administrative, ont également fortement contribué à élargir la portée 
de cette disposition et à en faire application à des cas de figure extrême-
ment variés, et ce en dépit des souplesses permises aux petites collectivi-
tés territoriales par son second alinéa 35.

33.	 Cf. le rapport de 2008, p. 28.
34.	 Cf. sur ce point, les préconisations de la Commission supra.
35.	 Souplesses ouvertes sous certaines conditions aux communes de moins de 3500 habitants 

par les alinéas 2 et suivants de l’article 432-12.



219

Chapitre V – Le conflit d’intérêts ou l’émergence progressive 
d’une nouvelle norme juridique

Pour beaucoup d’acteurs participant de près ou de loin à la vie locale, 
cette infraction concentre aujourd’hui une bonne partie des craintes des 
risques qu’ils encourent, au plan pénal, dans le cadre de leur activité ou 
de l’exercice de leur mandat.

Dans ces conditions, la question des assouplissements à apporter à 
cette infraction est régulièrement posée et fait l’objet de nombreux débats. 
Plusieurs initiatives, notamment parlementaires, sont intervenues récem-
ment, qui visent à préciser ses éléments constitutifs 36.

Certains, par référence au dispositif  existant en Italie, vont jusqu’à 
suggérer de remédier au caractère quasi objectif  de ce délit, par l’ajout 
d’une condition de dol spécial qui permettrait en quelque sorte de « revi-
taliser » l’élément intentionnel de cette infraction.

La Commission Sauvé écarte toutefois cette solution, estimant qu’elle 
« ferait courir le risque de légaliser des pratiques dommageables à l’ac-
tion publique et de décrédibiliser la sanction ».

En revanche, elle estime que ce dispositif  répressif  doit mieux s’ar-
ticuler avec les mécanismes de prévention qu’elle suggère par ailleurs de 
mettre en œuvre. En conséquence, elle propose de substituer à la notion 
« d’intérêt quelconque », celle « d’intérêt de nature à compromettre l’impar-
tialité, l’indépendance ou l’objectivité de la personne ».

Le renforcement nécessaire des régimes prohibitifs

La Commission Sauvé suggère d’une part de renforcer le régime des 
incompatibilités s’appliquant aux membres du Gouvernement et, d’autre 
part, d’harmoniser et d’étendre le régime des incompatibilités des agents 
publics et collaborateurs du service public.

a)  Le régime des incompatibilités tel qu’il est prévu pour les mem
bres du Gouvernement (article 23 de la Constitution) devrait, selon la 
Commission, être complété sur deux points :

36.	 Parmi les initiatives les plus récentes, on citera la proposition de loi visant à clarifier le 
champ des poursuites de la « prise illégale d’intérêts », adoptée par le Sénat le 24 juin 2010, 
qui substitue la notion d’« intérêt personnel et distinct de l’intérêt général » à celle d’« intérêt 
quelconque ».

Le SCPC estime pour sa part que la proposition rédactionnelle de la Commission 
permet de clarifier d’une manière satisfaisante les conditions de mise en œuvre 
de l’infraction de prise illégale d’intérêts. Cette adaptation du dispositif répres-
sif ne pourra, toutefois, prendre son sens que si elle est précédée du renforce-
ment du dispositif de prévention.
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–  les membres du Gouvernement ne devraient pas exercer des fonctions 
de direction ou d’administration au sein d’associations, de syndi-
cats, de fondations ou de toute autre personne morale, y compris 
dans des partis politiques. Il leur serait cependant possible d’être 
membres de tels organismes ;

–  le cumul d’intérêts publics par les membres du Gouvernement devrait 
être plus étroitement encadré, eu égard à la nature particulière de 
leurs fonctions.

En particulier, la fonction de membre du Gouvernement devrait 
être incompatible avec la détention d’un mandat exécutif  local (maire, 
président de conseil général, président de conseil régional…), et par voie 
de conséquence avec toute fonction de direction dans un établissement 
public local. Mais il leur serait possible de conserver un mandat local 
(conseiller municipal).

La Commission justifie cette position par le fait que « des intérêts 
locaux trop marqués peuvent influencer ou paraître influencer la manière 
dont les membres du Gouvernement s’acquittent de leurs obligations, notam-
ment sur des décisions structurantes en matière d’implantation d’activités 
économiques, d’équipements publics et d’aménagement du territoire ».

b)  L’harmonisation et l’extension des incompatibilités des agents 
publics et des collaborateurs du service public

La Commission préconise, en premier lieu, d’expliciter les disposi-
tions de l’article 25 de la loi du 13 juillet 1983, en prévoyant que celles-
ci soient rendues expressément applicables à deux catégories d’acteurs 
publics :

–  les collaborateurs de cabinets, tant au niveau national que local ;
–  les titulaires d’emplois supérieurs à la décision du Gouvernement 

mentionnés par l’article 25 de la loi du 11 janvier 1984.

La Commission focalise son attention sur un des principaux travers du système 
politique français.
Il n’est pas certain cependant que la réforme proposée y remédie de manière 
efficace, dès lors qu’elle laisse la possibilité aux membres du Gouvernement de 
conserver un mandat local.
De surcroît, cette proposition risque de se heurter à de nombreuses objections 
(notamment celle d’aggraver le clivage entre la population et le politique, entre 
le niveau local et l’échelon parisien) et oppositions, qui expliquent sans doute 
que la Commission préconise une introduction progressive des limitations de 
cumuls des mandats dans le droit positif interne.
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Par ailleurs, la Commission estime souhaitable l’harmonisation des 
régimes d’incompatibilité des autorités administratives indépendantes, 
à tout le moins celles qui exercent des missions de régulation 
économique.

Enfin, elle estime que « les textes devraient affirmer clairement que 
les experts et l’ensemble des personnes amenées à apporter leurs concours 
aux travaux de ces autorités ne doivent pas, pour ce faire, avoir un intérêt 
de nature à compromettre l’indépendance, l’impartialité et l’objectivité de 
leur jugement ».

c)  L’édiction d’incompatibilités entre les fonctions dirigeantes d’en-
treprises publiques et d’entreprises privées

La Commission considère qu’une attention particulière doit être 
apportée à la prévention des conflits d’intérêts dans ces structures.

Elle suggère donc d’expliciter les règles et obligations générales de 
prévention des conflits d’intérêts dans les textes relatifs aux statuts de ces 
structures, en reprenant pour cela les préconisations de l’OCDE pour les 
membres des conseils d’administration.

Par ailleurs chaque établissement ou entreprise dont le chiffre d’af-
faires est supérieur à 40 millions d’euros devrait se doter d’un code de 
déontologie.

Enfin, elle estime qu’il serait préférable d’exclure la possibilité pour 
le président du conseil d’administration, du directoire ou du conseil de 
surveillance d’une entreprise publique d’exercer une fonction identique, 
même non exécutive, au sein d’une entreprise privée.

LES RÈGLES DESTINÉES À GARANTIR 
LA DÉONTOLOGIE DES AGENTS PUBLICS 
DOIVENT ÊTRE RENFORCÉES

En complément des dispositifs et aménagements proposés dans le 
but d’assurer une prévention et un traitement efficace des conflits d’in-
térêts, la Commission Sauvé propose une série de mesures ou d’amen-
dements sur des points particuliers, davantage périphériques, mais qui 
sont, selon elle, nécessaires à la cohérence du dispositif  de prévention 

Cette proposition, qui met fin à une ambiguïté rédactionnelle, paraît pleine-
ment justifiée. Cependant, elle ne règle pas, sur le fond, les problèmes posés 
notamment par l’absence, fréquemment relevée, d’organigramme des cabinets 
ministériels ainsi que de descriptifs précis des missions incombant aux colla-
borateurs de cabinets, et qui rendent particulièrement malaisée la mesure des 
« intérêts » en cause.
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des conflits d’intérêts, et qui doivent, à terme, contribuer à rendre pos-
sible l’émergence « d’une nouvelle culture de la déontologie ».

Ces préconisations visent, en premier lieu, 
à l’assainissement des rapports entre le secteur public 
et le secteur privé

a)  La Commission propose, en premier lieu, d’adapter les règles appli-
cables au passage entre le secteur public et le secteur privé (le pantouflage)

●● La proposition la plus marquante est de « soumettre les membres 
du Gouvernement aux mêmes restrictions que les autres agents publics 
et de les faire entrer dans le champ de l’article 432-13 du Code pénal »

Pour la Commission, l’application aux membres du Gouvernement 
des règles qui s’appliquent aux fonctionnaires et agents publics, est « néces-
saire au regard des intérêts publics en cause, de l’impératif  de cohérence 
de notre législation et du devoir d’exemplarité qui s’attache aux titulaires 
des plus hautes fonctions ».

●● La Commission propose de « soumettre les mouvements vers le 
secteur privé à un régime d’autorisation préalable délivrée par une auto-
rité indépendante et pénalement sanctionnée ».

La Commission estime en effet que le dispositif  consultatif  actuel, 
mis en œuvre par la Commission de déontologie, et qui fonctionne comme 
une sorte de « filtre pré-pénal », est source d’incertitudes.

Elle propose donc de lui substituer « un mécanisme d’autorisation 
préalable, fondé sur un examen in concreto des activités exercées par les 
acteurs publics concernés, et non plus sur un raisonnement abstrait et 
organique ».

Dans ce système, l’exercice d’une activité privée sans autorisation 
ou les termes de cette autorisation serait pénalement sanctionné. À tout 
le moins, elle propose de modifier l’article 432-13 du Code pénal pour 
substituer à la conception abstraite de la surveillance ou du contrôle 
d’une entreprise du secteur concurrentiel une conception concrète et effec-
tive de ces notions.

Selon elle, une des conditions de réussite de cette réforme tient à la 
transparence des fonctions réellement exercées par les acteurs publics, 
en particulier des collaborateurs des ministres : ainsi, conformément aux 
mécanismes de prévention préconisés par la Commission, ces derniers 
devraient déclarer suffisamment en amont qu’ils s’abstiennent de traiter 
des affaires concernant les entreprises dans lesquelles ils souhaitent se 
réserver la possibilité d’exercer ultérieurement leur activité.
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Enfin, la Commission ne remet pas en cause le délai de viduité actuel, 
fixé à trois ans.

Le SCPC estime que les adaptations que la Commission de réflexion propose 
d’apporter aux règles de pantouflage contribueront, si elles sont mises en œuvre, 
à la clarification et au renforcement du dispositif existant. En particulier la 
création d’un régime d’autorisation préalable permet de remédier au manque 
de visibilité du dispositif en vigueur, ainsi qu’aux incertitudes qui entourent les 
modalités de saisine des commissions de déontologie.
Ce dispositif pourrait par ailleurs être utilement complété par la mise en place 
de procédures de vérification des obligations qui pèsent en la matière sur les 
administrations d’origine 37.

b)  La Commission propose également un ensemble de mesures dont 
certaines concernent les rapports du secteur public avec le secteur privé

●● Elle aborde la question des « cadeaux », libéralités et invitations.

Si ce sujet n’est pas nouveau 38, la Commission propose une mesure 
radicale : l’inscription dans la loi d’une règle interdisant les cadeaux, 
libéralités et invitations aux acteurs publics, à l’exception de l’hospita-
lité « conventionnelle » et des cadeaux mineurs, d’une valeur inférieure 
à un seuil fixé à 150 euros par décret.

Pour les cadeaux dont la valeur dépasse ce seuil, mais qui, pour des 
raisons protocolaires ne peuvent être refusés, la Commission suggère 
l’instauration d’une déclaration à l’autorité hiérarchique et une remise 
à France Domaine ou à la collectivité dont relève l’acteur public.

●● La Commission appelle de ses vœux la clarification des relations 
officielles des institutions et acteurs publics avec des intérêts privés, ce 
qui la conduit à évoquer :

–  La représentation d’intérêts (le lobbying) : la Commission écarte 
l’idée de mesures contraignantes et propose de s’en tenir à des recom-
mandations de bonnes pratiques dans le cadre de codes de conduite et 
charte de déontologie, éventuellement assorties de registres facultatifs 
de représentants d’intérêts.

Le SCPC estime pour sa part que le lobbying exercé auprès des autorités exé-
cutives devrait, à l’instar des conflits d’intérêts, faire l’objet d’un régime de 
déclaration obligatoire, assorti de contrôles et de sanctions. La surveillance de 
ce dispositif serait confiée à une autorité indépendante 39.

37.	 Ainsi que par une publicité adéquate auprès des agents concernés.
38.	 Cf. l’Ordonnance de Philippe le Bel de 1302.
39.	 Dispositif calqué sur celui préconisé pour les parlementaires. Cf. à ce sujet le rapport l’année 

2009, chapitre II, précité.
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–  Le parrainage, sponsoring et financement de l’action publique : la 
Commission écarte, là encore l’idée d’un cadre contraignant, et recom-
mande l’édiction d’une « charte de parrainage », applicable en dehors de 
la sphère culturelle et sportive, et dont le contenu aurait pour objet, à 
partir de principes directeurs, à garantir la traçabilité des actions de par-
rainage et à prévenir une dépendance excessive des autorités publiques 
à l’égard de la sphère privée ainsi que l’apparition de conflits d’intérêts 
individuels.

Au-delà, la Commission suggère qu’une réflexion soit engagée sur 
la neutralité du financement des collectivités publiques, et en particulier, 
des instances en charge des missions de police, de contrôle ou de régula-
tion, qu’il s’agisse d’autorités administratives ou d’établissements publics. 
Elle soulève, en particulier la question des taxes affectées, prélevées sur 
les opérateurs, et « dont il serait souhaitable qu’elles ne constituent pas 
le mode de financement exclusif  de ces autorités ».

Certaines des propositions de la Commission Sauvé 
portent plus directement sur les règles et procédures 
garantissant la déontologie des responsables et agents 
publics

a)  La Commission aborde dans un premier temps le sujet du contrôle 
du patrimoine tel qu’il est exercé par la Commission pour la transpa-
rence financière de la vie politique (CTFVP)

Elle reprend à son compte les préconisations formulées par la CTFVP 
dans ses différents rapports annuels :

–  accroître les moyens dont dispose la CTFVP ;
–  mieux cibler l’obligation de déclaration de patrimoine en ce qui 

concerne les dirigeants d’organismes publics ;
–  améliorer l’information de la CTFVP, notamment par la déclaration 

des revenus des intéressés perçus en cours de mandat et la déclara-
tion faites au titre de l’IR et de l’ISF ;

–  attribuer à la CTFVP un droit de communication, dans les cas liti-
gieux, de la situation patrimoniale du conjoint séparé de biens, du 
partenaire ou du concubin ainsi que des enfants mineurs ;

–  instituer des sanctions pénales, de nature délictuelle, lorsque les assu-
jettis omettent de déclarer une part substantielle de leur patrimoine 
ou fournissent une évaluation mensongère de celui-ci.



225

Chapitre V – Le conflit d’intérêts ou l’émergence progressive 
d’une nouvelle norme juridique

b)  La Commission propose de mettre en place des mécanismes 
d’alerte afin de prévenir des infractions pénales

La Commission rappelle que la France ne dispose pas, en dehors de 
l’article 40 alinéa 2 du Code de procédure pénale et de dispositifs spéci-
fiques à certaines administrations ou institutions 40, de dispositif  géné-
ralisé de « mécanisme d’alerte » interne à l’administration.

Elle défend l’idée d’un mécanisme d’alerte interne donnant la pos-
sibilité à un acteur public, témoin d’actes illicites ou de risques sérieux 
d’infraction pénale dans le cadre de son activité professionnelle, d’aler-
ter les autorités ayant le pouvoir d’y mettre fin, tout en bénéficiant d’une 
protection à ce titre, sur le modèle du mécanisme du Whistleblowing exis-
tant dans d’autres pays de l’OCDE, et sans préjudice, le cas échéant du 
dispositif  de l’article 40 du Code de procédure pénale.

Conscient des dérives auquel pourrait donner lieu ce système de 
dénonciation, la Commission propose que ce mécanisme soit explicite-
ment prévu par la loi et s’applique à l’ensemble des personnes concou-
rant à l’exercice d’une mission de service public.

Le SCPC est naturellement favorable à cette proposition qu’il estime essentielle 
pour la détection des atteintes et à la probité 41, et dont la mise en œuvre nous 
mettrait en cohérence avec les dispositifs existants dans un grand nombre de pays.

c)  La Commission aborde, dans un troisième temps, la question de 
l’utilisation à des fins personnelles des moyens mis à la disposition d’une 
personne pour exercer une mission d’intérêt général

40.	 La Commission cite à titre d’exemple l’article R. 109-2 du Code des ports maritimes qui 
prévoit une intervention écrite des autorités chargées du contrôle des ports lorsque ces der-
nières estiment qu’un membre du conseil de surveillance ou du directoire d’un grand port 
maritime est susceptible de s’exposer à l’application de l’article 432-12 du Code pénal.

41.	 Cf. le rapport de 2008, p. 33 et le rapport de 2009, p. 38.

Il est à noter que l’Assemblée nationale a, le 5 avril 2011, adopté en deuxième 
lecture une proposition de loi portant simplification de dispositions du Code 
électoral et relative à la transparence financière de la vie politique qui reprend 
la plupart de ces préconisations :
–  l’obligation de déclaration est mieux ciblée : elle ne s’applique qu’aux dirigeants 
des sociétés, établissements et offices publics de l’habitat les plus importants ;
–  la CTFVP obtient un droit de communication des déclarations de revenus 
auprès des intéressés ou, à défaut, auprès de l’administration fiscale ;
–  des sanctions pénales s’appliquent en cas d’omission de déclaration ou de 
déclaration mensongère (30 000 euros d’amende et, le cas échéant, interdic-
tion des droits civiques ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique)
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Même si ce type de dérive est d’ores et déjà couvert par le droit 
public financier et par le droit pénal, la Commission estime que l’utili-
sation des moyens publics à des fins personnelles doit faire l’objet d’une 
répression renforcée et de prescriptions d’ordre comportemental dans des 
codes de conduite et chartes de déontologie, y compris pour les membres 
du Gouvernement.

Enfin, la Commission Sauvé appelle de ses vœux la 
construction d’une « nouvelle culture de la déontologie »

Il s’agit pour elle, au-delà du travail normatif  qui conditionne la 
mise en œuvre de ses propositions 42, d’exposer, en termes très généraux, 
les conditions préalables indispensables à un changement d’état d’esprit 
des acteurs publics.

a)  L’émergence de cette nouvelle culture passe, en premier lieu, par 
l’élaboration de codes de conduite ou de chartes de déontologie

Pour la Commission, « la déontologie et la prévention des conflits d’in-
térêts ne sont pas seulement une affaire de conscience individuelle ; elles 
sont une affaire d’organisation collective ».

Les codes de déontologie élaborés par chacune des autorités admi-
nistratives et énonçant l’ensemble des devoirs des acteurs publics, consti-
tuent dans ce contexte, un outil de sensibilisation indispensable. Ils doivent 
s’accompagner de guides pratiques exposant les situations probléma-
tiques dans lesquelles les intéressés peuvent se trouver.

Ces documents doivent s’appuyer sur l’expertise de l’autorité de 
déontologie et du déontologue pertinent et sont élaborés en concertation 
avec les agents auxquels ils auraient vocation à s’appliquer.

b)  Cette nouvelle culture de la déontologie implique, en second lieu, 
une adaptation de l’organisation administrative

La Commission considère que le Gouvernement, les ministères, les 
autorités administratives indépendantes et les autres organismes publics 
les plus importants, y compris les collectivités territoriales, doivent se 
doter respectivement, en fonction de leur taille et de leurs moyens, d’une 
organisation légère et adaptée pour définir et mettre en œuvre une poli-
tique de déontologie et en suivre l’application.

Le rôle de ces services compétents en matière de déontologie pour-
rait s’étendre également au contrôle interne des risques déontologiques, et 
en particulier, à partir de l’analyse des zones à risques, définir et recom-
mander des règles d’organisation du travail, des modes opératoires par-
ticuliers et des opérations de contrôle interne.

42.	 Et qui fait l’objet d’un développement spécifique.
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Les services les mieux à même de remplir ces fonctions de défi-
nition et de mise en œuvre de la déontologie, pourraient être, pour le 
Gouvernement, le Secrétariat général du Gouvernement, pour les minis-
tères, le secrétariat général ou les directions des ressources humaines, et 
pour l’ensemble de la fonction publique, la Direction générale de l’ad-
ministration et de la fonction publique (DGAFP), ainsi que les conseils 
supérieurs des trois fonctions publiques.

Dans la fonction publique territoriale, cette mission incomberait au 
Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT), et dans la fonc-
tion publique hospitalière, au Centre national de gestion des praticiens hos-
pitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière.

En outre les procédures administratives devraient être adaptées afin 
de limiter les risques de conflits d’intérêts et de mettre les agents à même 
de détecter les situations de risques (par exemple, règles d’abstention lors 
des réunions auxquelles participent des personnes directement concer-
nées par les affaires évoquées).

c)  Enfin, la Commission insiste sur le fait que la déontologie consti-
tue « une dimension essentielle de la formation des acteurs publics »

La formation initiale et la formation continue doivent comprendre 
des modules consacrés à ces questions, et comportant non seulement 
un rappel du cadre normatif  existant, mais aussi et surtout des mises en 
situation concrètes.

Il importe que l’ensemble des échelons d’une autorité administra-
tive y soient sensibilisés, y compris les organisations professionnelles.

* * *

Le rapport de la Commission Sauvé constitue une étape importante 
dans le développement et le renforcement des normes éthiques au sein 
de la sphère publique de notre pays.

Au-delà des mesures proposées par la Commission, le SCPC considère que l’en-
semble des projets de textes portant sur des domaines présentant des risques en 
termes de conflits ou d’autres atteintes à l’intégrité devraient faire l’objet d’un 
examen préalable spécifique destiné à prévenir ou limiter ces risques.

Ces préconisations vont également dans le sens de celles formulées par le SCPC 
et par les organisations internationales.
Le SCPC estime en particulier que la loi devrait mentionner, parmi les missions 
lui incombant, celle de mener des actions de sensibilisation et de formation à 
la prévention et à la répression des conflits d’intérêts et des autres atteintes à 
l’intégrité, tant au niveau public (universités, grandes écoles, centres de forma-
tion des fonctions publiques nationale ou territoriale) que privé (entreprises, 
organisations professionnelles).
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Jusqu’à présent, en effet, les réflexions sur les « valeurs » et « devoirs » 
s’imposant à ceux qui servent l’État et le représentent avaient principale-
ment pour objet le « bras armé » de l’État, l’administration et ses agents 43. 
Pour les « gouvernants », en revanche, les dispositifs destinés à prévenir 
les dérives d’ordre éthique étaient, si l’on excepte quelques dispositions 
de nature constitutionnelle 44, beaucoup moins développées.

Si des avancées significatives ont eu lieu au début des années 1990, 
elles n’ont porté que sur des aspects très spécifiques tels que le finance-
ment des partis politiques et des campagnes électorales, le contrôle des 
patrimoines des élus…

Le principal mérite du rapport de la Commission Sauvé est de dépas-
ser cette approche « sectorielle » et de proposer une « stratégie » globale 
de la déontologie. Partant du constat des faiblesses des dispositifs en 
vigueur, la Commission arrive à la conclusion qu’un traitement efficace 
des conflits d’intérêts passe, certes par l’adaptation des standards juri-
diques existants, mais aussi et surtout par le développement de normes 
éthiques et comportementales. Et ces normes doivent, selon elle, s’appli-
quer à l’ensemble des acteurs publics, indépendamment de leur statut, 
position au sein de l’appareil étatique, et missions qui leur ont été confé-
rées 45. La Commission n’a pas hésité, par exemple, à aborder certaines 
situations ou fonctions considérées comme « sensibles » et pour lesquelles 
il n’existe pourtant pas de règles clairement explicitées, alors qu’elles 
peuvent être à l’origine de dérives particulièrement graves : tel est le cas 
des collaborateurs de cabinets, mais aussi de certaines pratiques comme 
le lobbying ou le parrainage…

L’approche de la Commission Sauvé est donc particulièrement auda-
cieuse et novatrice.

À la date de rédaction du présent rapport, il est trop tôt pour 
connaître dans le détail les suites qui seront données aux propositions 
de la Commission Sauvé. Toutefois, il semble que le Gouvernement a 
prévu d’inscrire dans la loi une définition « englobante » des conflits d’in-
térêts. Par ailleurs, le futur dispositif  devrait comporter un mécanisme 
de déclaration d’intérêts des « plus hauts responsables » de l’exécutif, et 
son contrôle devrait être assuré par une nouvelle autorité indépendante.

Enfin, le Premier ministre a, sans attendre la présentation de ce texte, 
invité les membres du Gouvernement ainsi que les conseillers des cabinets 

43.	 Cf. par exemple l’ouvrage de référence de C. Vigouroux dans Déontologie des fonctions 
publiques, Paris, Dalloz 2006.

44.	 Relatives principalement, comme indiqué supra, aux régimes d’incompatibilités et de cumul 
de mandats.

45.	 Encore que la Commission ne soit pas totalement sortie d’une logique « organique » comme 
l’illustre par exemple sa proposition de mise en place de mandat de gestion pour les inté-
rêts financiers des « acteurs publics les plus exposés ».
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ministériels à lui remettre leurs déclarations d’intérêts, qu’ils auront éta-
blies selon le modèle retenu par le Secrétariat général du Gouvernement 46. 
Les déclarations d’intérêts des ministres sont consultables sur le site inter-
net du Gouvernement depuis le 21 avril 2011.

Les deux assemblées, ont également, chacune de leur côté, engagé 
des réflexions sur la prise en compte des conflits d’intérêts.

Ainsi, le bureau de l’Assemblée nationale a décidé, le 6 octobre 2010, 
de créer un « groupe de travail ayant pour mission l’étude des conflits d’in-
térêts auxquels peuvent être confrontés les parlementaires dans l’exer-
cice de leur mandat ». Il a, aux termes de ses travaux, rendu public le 
6 avril 2011, les grandes lignes du dispositif  qu’il a retenu : élaboration 
d’un code de déontologie rappelant les grands principes que les députés 
s’engagent à respecter, obligation pour tous les députés de remplir une 
déclaration d’intérêts, réactualisée « en cas de changement substantiel », 
institution d’un déontologue à l’Assemblée nationale, chargé de veiller 
au respect de ces principes.

Ce dispositif  est, comme celui proposé par la Commission Sauvé, 
fondé sur la prévention, et il est trop tôt pour savoir s’il sera – à l’instar 
de ce que la Commission Sauvé a proposé pour le Gouvernement – égale-
ment complété par des mécanismes d’alerte, de contrôle et de sanction des-
tinés à en rendre la mise en œuvre effective. Car, pour le Parlement comme 
pour le Gouvernement, il est bien certain qu’une régulation trop frileuse 
des conflits d’intérêts pourrait être perçue comme une demi-mesure par 
l’opinion et serait rapidement considérée comme insuffisante, au regard 
notamment des standards internationaux existants en la matière. Les auto-
rités françaises s’exposeraient alors à recevoir des recommandations de la 
part des organisations internationales et pourraient se voir contraintes de 
revoir l’économie du dispositif  qu’elles viendraient de créer.

Le SCPC estime en conséquence que le dispositif  de régulation des 
conflits d’intérêts qui sera mis en place doit être suffisamment ambitieux 
pour prendre en compte l’ensemble des situations à risques et doit être 
assorti de mécanismes tant préventifs que répressifs destinés à en garan-
tir l’effectivité.

Il considère par ailleurs que les attributions qui lui ont été conférées 
par la loi, et notamment les missions de conseil qu’il exerce auprès des 
pouvoirs publics dans le domaine de la prévention des atteintes à l’inté-
grité, lui donnent naturellement vocation à jouer un rôle central auprès 
de la future autorité qui sera chargée d’exercer un contrôle sur les décla-
rations d’intérêts des membres de l’exécutif.

46.	 Courrier du Premier ministre du 16 mars 2011.
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ANNEXE 1 : DÉCLARATION D’INTÉRÊTS 
DES MEMBRES DE L’EXÉCUTIF

Tableau no 1 : Activité rémunérée

Président de 
la République Premier ministre Membres du 

Gouvernement

Aucune obligation 
de déclaration

Finlande, France, Islande Pologne Pologne

Obligation de déclaration 
sans publicité

Mexique, Pologne, 
Slovénie, Brésil

Italie, Slovénie, 
Grande-Bretagne

Australie, Italie, Mexique, 
Slovénie, Grande-
Bretagne, Brésil

Obligation de 
déclaration avec 
publicité optionnelle 
(sur demande)

Corée Corée, Espagne Corée, Espagne, USA

Obligation de déclaration 
avec publicité 
systématique

Slovaquie, USA, Ukraine Australie, Belgique, 
Finlande, Islande, Irlande, 
Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Slovaquie, 
Ukraine

Belgique, Finlande, 
Islande, Irlande, Nouvelle-
Zélande, Norvège, 
Slovaquie, Égypte

Régime d’interdiction Autriche, Allemagne, 
Grèce, Hongrie, Turquie, 
Estonie, Égypte

Autriche, Canada, 
Danemark, Allemagne, 
France, Grèce, Hongrie, 
Israël, Japon, Suède, 
République Tchèque, 
Turquie, Estonie, Égypte

Autriche, Canada, 
Danemark, Allemagne, 
France, Grèce, Hongrie, 
Israël, Japon, Suède, 
République Tchèque, 
Turquie, Estonie, Égypte

Source : Étude sur les conflits d’intérêts 2010, OCDE.

Tableau no 2 : Activité non rémunérée

Président de 
la République Premier ministre Membres du 

Gouvernement

Aucune obligation 
de déclaration

Finlande, France, Islande, 
Mexique, Estonie

Israël, Japon, Pologne, 
Estonie

Irlande, Israël, Japon, 
Mexique, Pologne, Estonie

Obligation de déclaration 
sans publicité

Pologne, Slovénie, Brésil Italie, Slovénie, Turquie, 
Grande-Bretagne

Australie, Italie, Slovénie, 
Turquie, Grande-
Bretagne, Brésil

Obligation de 
déclaration avec 
publicité optionnelle 
(sur demande)

Corée, Turquie Corée, Espagne Corée, Espagne, USA

Obligation de déclaration 
avec publicité 
systématique

Slovaquie, USA, Ukraine Australie, Belgique, 
Canada, Finlande, 
Allemagne, Islande, 
Irlande, Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Slovaquie, 
Ukraine

Belgique, Canada, 
Finlande, Allemagne, 
Islande, Nouvelle-
Zélande, Norvège, 
Slovaquie, Ukraine

Régime d’interdiction Autriche, Allemagne, 
Grèce, Hongrie, Égypte

Autriche, Danemark, 
France, Grèce, Hongrie, 
Suède, République 
Tchèque, Égypte

Autriche, Danemark, 
France, Grèce, Hongrie, 
Suède, République 
Tchèque, Brésil

Source : Étude sur les conflits d’intérêts 2010, OCDE.
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ANNEXE 2 : DÉCLARATION DES DONS 
ET CADEAUX AUX MEMBRES DE L’EXÉCUTIF

Président de 
la République Premier ministre Membres du 

Gouvernement

Aucune obligation 
de déclaration

Finlande, France, 
Allemagne, Islande, 
Slovaquie, Brésil, Ukraine.

Belgique, France, Italie, 
Slovaquie, Suisse, Ukraine

Belgique, France, Italie, 
Slovaquie, Suisse, 
Estonie, Ukraine

Obligation de déclaration 
sans publicité

Grèce, Mexique, Pologne Allemagne, 
Grèce, Espagne, 
Grande-Bretagne

Australie, Allemagne, 
Grèce, Mexique, Espagne, 
Grande-Bretagne

Obligation de 
déclaration avec 
publicité optionnelle 
(sur demande)

Estonie Japon, Corée, Pologne, 
Suède, Estonie

Corée, Suède, USA

Obligation de déclaration 
avec publicité 
systématique

Hongrie, Corée, Slovénie, 
USA

Australie, Canada, 
Danemark, Finlande, 
Hongrie, Islande, Irlande, 
Nouvelle-Zélande, 
Norvège, Slovénie

Canada, Danemark, 
Finlande, Hongrie, 
Islande, Irlande, Pays-
Bas, Nouvelle-Zélande, 
Pologne, Slovénie

Régime d’interdiction Autriche, Turquie, Égypte Autriche, Israël, Turquie, 
Égypte

Autriche, Israël, Japon, 
Turquie, Brésil, Égypte

Source : Étude sur les conflits d’intérêts 2010, OCDE.
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INTRODUCTION

Renouant avec une habitude ancienne 1 il a paru utile de procéder 
chaque année à la présentation d’un exemple étranger de service de pré-
vention (ainsi qu’éventuellement de lutte contre la corruption) et d’en 
faire une rapide analyse comparative.

Cette année, le SCPC a choisi de présenter l’Office antifraude de 
Catalogne (l’OAC).

Dans le système constitutionnel espagnol (État composé de commu-
nautés autonomes, bénéficiaires de larges transferts de compétences), la 
justice continue à relever de l’État central (il existe d’ailleurs en Espagne 
un parquet « anticorruption » spécialisé en matière économique et finan-
cière, à compétence nationale), la prévention de la corruption et le contrôle 
des autorités administratives locales ressortent de la compétence des com-
munautés autonomes.

C’est dans ce cadre que la Catalogne s’est récemment dotée d’un 
organisme spécialisé pour prévenir la corruption, l’OAC. Créé par une 
loi de novembre 2008, l’OAC, a commencé réellement à fonctionner à 
partir d’octobre 2009, et a pris l’initiative, courant 2010, de contacter le 
SCPC, afin de nouer des relations de coopération sur la base des dispo-
sitions des articles 5 et 6 de la Convention des Nations unies contre la 
corruption du 31 octobre 2003 (dite Convention de Mérida) qui invite 
les États parties à élaborer et appliquer des politiques de prévention de 
la corruption efficaces et coordonnées, à créer des organes spécifiques à 
cet effet et à collaborer entre eux pour la promotion et la mise au point 
des mesures visant à prévenir la corruption.

Dans le cadre de cette Convention, la France a en effet, désigné 
le SCPC comme étant l’autorité susceptible d’aider d’autres États à 
mettre au point et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de 
la corruption.

C’est ainsi que le 15 juillet 2010 a été signé à Barcelone un « projet 
d’accord de coopération » entre le SCPC et l’OAC, dont la signature offi-
cielle, prévue début 2011 a dû être reportée à la suite du décès acciden-
tel du directeur de l’OAC.

Dans le même temps, le SCPC et l’OAC ont participé ensemble 
fin 2009 début 2010 à la présentation d’un projet de jumelage sous 

1.	 Les rapports d’activité pour les années 2002 et 2003 avaient brièvement présenté, en quelques 
pages chacun, quelques exemples étrangers d’organisation administrative, policière ou judi-
ciaire de lutte contre la corruption, qu’il existe ou non un Service ou une Agence spécifique :
–   en 2002, l’Allemagne, la Croatie, le Danemark, Hong-Kong, le Royaume-Uni ;
–   en 2003, le Bostwana, le Brésil, la Corée du Sud, la Finlande, la Roumanie.
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financement de l’Union européenne, visant à améliorer le fonctionne-
ment de la Commission anticorruption du royaume de Jordanie.

À la lecture de la structure de l’OAC, de ses compétences, de ses 
moyens, l’on est frappé par les points communs entre les deux struc-
tures, qui poursuivent des buts similaires, comme par leurs différences, 
qui tiennent tant à l’autonomie de l’OAC qu’à ses modalités de saisine 
et d’action.

●● Points communs :

L’OAC, et le SCPC sont deux agences de prévention de la cor-
ruption, chargées de détecter, analyser les risques et mécanismes de la 
corruption, promouvoir des bonnes pratiques, engager des actions de 
sensibilisation et de formation tant dans le secteur public qu’en direc-
tion des entreprises, participer à des actions de coopération internatio-
nales, bilatérales ou multilatérales.

L’OAC comme le SCPC, n’a pas de pouvoir d’enquête policière ou 
judiciaire, même si policiers et magistrats (juges ou procureurs) sont lar-
gement représentés dans ces deux institutions. Aussi, l’OAC comme le 
SCPC sont tenus de transmettre au parquet compétent les dossiers pré-
sentant des suspicions d’infraction pénale.

Tous deux rendent compte de leurs activités dans un rapport annuel.

●● Différences :

Au-delà de ce socle commun, qui rapproche les deux institutions, les 
différences les plus notables portent sur le positionnement administratif  
et les moyens de l’OAC par rapport au SCPC, ainsi que sur ses modali-
tés de saisine et d’action.

L’OAC, un organisme largement autonome :
–  le Directeur de l’OAC est nommé par le Parlement de Catalogne sur 

proposition du Gouvernement catalan à une majorité des 3/5es pour 
une durée de neuf années, non renouvelables, et jouit pendant son 
mandat d’une totale indépendance :

–  l’OAC comprend en 2010 un effectif  de 46 personnes et est doté d’un 
budget annuel de 6 millions d’euros.

L’OAC, un organisme accessible et doté de pouvoirs d’enquête 
administrative :

–  de larges possibilités de saisine : l’OAC peut en effet se saisir d’of-
fice d’une affaire ; tout citoyen peut lui signaler des actes ou agisse-
ments suspects ; les agents ou fonctionnaires publics sont tenus d’un 
devoir de déclaration de soupçon à l’OAC, lorsque dans l’exercice 
de leurs fonctions, ils découvrent des agissements suspects ;
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–  de vastes pouvoirs de communication et d’enquête administrative : 
l’OAC dispose en effet du pouvoir d’exiger de toute administration 
ou établissement public communication de tout document en rela-
tion avec les faits objet de sa saisine, y compris en procédant à des 
visites sur les lieux, et de prendre photocopie certifiée de tous docu-
ments ; cet office dispose d’un pouvoir d’audition des agents publics, 
d’un certain pouvoir de réquisition bancaire, et peut si besoin est se 
faire assister, dans ses déplacements, de la police autonome catalane ;

–  un pouvoir de suivi : l’OAC a également le pouvoir de contrôler la 
bonne application par le secteur public des recommandations qu’il 
aurait été amené à formuler dans le cadre de ses enquêtes adminis-
tratives, adresser des rappels et signaler dans son rapport les admi-
nistrations ou établissements publics qui ne s’y sont pas conformés.

Ces quelques éléments mettent en évidence l’inadéquation de la 
situation actuelle du SCPC, tant dans son organisation interne que dans 
ses compétences et pouvoirs, avec les standards internationaux d’une 
agence anticorruption d’une part, mais aussi et surtout avec les attentes 
du corps social.

La loi du 29 janvier 1993, amputée dès l’origine, et très largement 
obsolète, doit donc de toute évidence être repensée et réécrite, ainsi que 
le SCPC le demande en introduction du présent rapport.
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CRÉATION

L’Office antifraude de Catalogne (OAC) a été créé par la loi no 14/2008 
du 5 novembre 2008. Cette création a pour objectif  de répondre aux exi-
gences des articles 5 et 6 de la Convention des Nations unies contre la 
corruption, approuvée à New York le 31 octobre 2003, qui garantit l’exis-
tence, au sein de chaque État partie, d’un organe spécialisé et indépen-
dant chargé de prévenir la corruption.

FORME JURIDIQUE

L’OAC est une entité de droit public possédant la personnalité juri-
dique et disposant de la capacité d’ester en justice. L’Office est rattaché 
à la Commission parlementaire du Parlement de la Catalogne. Il appar-
tient à cette Commission de contrôler l’action de l’Office.

OBJECTIFS

Prévenir et enquêter sur :
–  les utilisations frauduleuses ou détournements de fonds publics ;
–  les bénéfices illicites que pourraient générer des situations de conflits 

d’intérêts ;
–  les utilisations, par les agents publics, à des fins privées, d’informa-

tions auxquelles ils ont eu accès dans le cadre de leurs fonctions.

Fournir conseils et recommandations, dans le domaine de la pré-
vention de la corruption, des pratiques frauduleuses et comportements 
portant atteinte à l’intégrité et à la transparence dans l’exercice des fonc-
tions publiques en :

–  assurant la formation du personnel du secteur public ;
–  proposant, aux entités sousvisées, l’adoption de mesures garantis-

sant la plus grande transparence.

DOMAINES DE COMPÉTENCE

Le domaine de compétence de l’OAC est le secteur public catalan 
composé par :

–  l’administration de la Generalitat ;
–  les entités locales ;
–  les universités publiques ;
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–  les structures, entreprises publiques et organismes dans lesquels ces 
collectivités détiennent, directement ou indirectement, la majorité 
du capital souscrit ou la majorité des voix.

Il s’étend également aux :
–  fondations ;
–  consortiums dans lesquels les administrations et entités du secteur 

public catalan désignent la majorité des membres des organes de 
décision ou détiennent plus de 50 % de participation ;

–  aux activités de personnes physiques et entités privées dès lors qu’elles 
sont concessionnaires de services publics, perceptrices de subven-
tions publiques, qu’elles exécutent des travaux au bénéfice des admi-
nistrations et entités du secteur public catalan ou qu’elles se voient 
attribuer la gestion comptable, économique ou financière, de ser-
vices publics ou de travaux.

MISSIONS

Missions générales

Il incombe à l’OAC, de manière générale, de :
–  collaborer, à la demande des organes ou des institutions compé-

tentes, à la formation du personnel en matière de lutte contre la cor-
ruption, et toute autre activité ou manquement illégal ou contraire 
à l’intérêt général ;

–  analyser et promouvoir la mise en place de bonnes pratiques s’agis-
sant de la transparence de la gestion publique, ainsi que de la préven-
tion et de la lutte contre la fraude dans l’administration publique ;

–  conseiller et formuler des propositions et recommandations au 
Parlement, au Gouvernement de la Generalitat et aux organes de l’ad-
ministration dans les domaines de la prévention et de la lutte contre 
la corruption et activités liées, et de la transparence du secteur public.

L’Office, à la demande des commissions parlementaires de recherche 
et de la Commission du statut des députés, peut coopérer avec ces com-
missions dans l’élaboration d’avis sur les questions pour lesquelles il existe 
des indices d’utilisations frauduleuses ou de détournements de fonds 
publics, ou de perception de bénéfices illicites résultant d’une situation 
de conflit d’intérêts. Pour cela, le directeur peut agir d’office et informer 
les organes compétents afin qu’ils diligentent une procédure.

Missions spécifiques

a)  En ce qui concerne l’administration de la Generalitat et les uni-
versités publiques
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L’Office enquête sur :
–  les cas possibles d’utilisations frauduleuses ou détournements de 

fonds publics ;
–  les comportements contraires à la probité ou au principe d’objectivité.

Il incombe également à l’Office de prévenir et signaler tout compor-
tement des personnels et dirigeants susceptibles de :

–  recevoir ou utiliser de façon irrégulière des fonds publics ;
–  percevoir des bénéfices illicites par le biais d’une situation de conflit 

d’intérêts ;
–  utiliser à des fins privées des informations obtenues dans le cadre 

de leurs fonctions.

b)  En ce qui concerne les entités locales

Il incombe à l’OAC :
–  d’examiner l’action de l’administration locale dans le domaine de ses 

compétences. Si cela s’avère nécessaire, l’OAC peut demander à l’ad-
ministration locale correspondante que, dans l’exercice de ses fonc-
tions de contrôle interne et budgétaire, elle puisse enquêter sur les 
possibles cas d’utilisations frauduleuses ou détournements de fonds 
publics, ainsi que sur les comportements contraires à la probité et 
au principe d’objectivité ;

–  de conseiller sur la prévention de tels comportements.

c)  Devoir de collaboration et société civile

Les administrations publiques doivent assister l’OAC avec célérité 
et diligence dans l’exercice des missions qui lui sont attribuées et doivent 
lui communiquer de façon immédiate toute information dont elles dis-
posent ayant trait aux faits relevant de la compétence de l’Office.

Ce devoir de collaboration s’étend aux personnes physiques ou 
morales. Toute personne qui, par son comportement, empêche ou entrave 
l’exercice des fonctions de l’OAC ou refuse de fournir les documents sol-
licités est susceptible d’engager sa responsabilité.

L’Office collabore avec les institutions autonomes, étatiques, com-
munautaires et internationales ayant des compétences ou accomplissant 
des fonctions analogues.

L’OAC peut prendre des initiatives destinées à favoriser la prise de 
conscience et la participation citoyenne en faveur de la transparence et 
de l’éthique dans le secteur public, et encourager dans le secteur privé 
l’établissement de mécanismes d’autoréglementation afin d’éviter des 
pratiques irrégulières.
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ORGANISATION

DIRECTION

Afin de nommer le directeur de l’OAC, le président de la Generalitat, 
au nom du Gouvernement, doit proposer au Parlement le candidat à la 
direction, candidat qui doit se présenter devant la Commission parle-
mentaire correspondante.

Le directeur de l’OAC est élu par le Parlement à la majorité des 3/5es. 
Si un second tour s’avère nécessaire, une majorité absolue est requise. 
La durée du mandat est de neuf ans non renouvelable. Le directeur doit 
exercer ses fonctions en totale indépendance et objectivité.

Un régime d’incompatibilité important a été prévu par la loi du 
5 novembre 2008. Cette dernière a été complétée par les dispositions de 
la loi no 13/2005 du 17 décembre 2005 relative au régime d’incompatibilité 
des hauts fonctionnaires au service de la Generalitat applicables au direc-
teur de l’OAC (cf. annexe 1 : Article 10 de la loi 14/2008 du 5 novembre 
créant l’Office antifraude de Catalogne).

Il appartient au directeur, après avis conforme de la Commission 
parlementaire correspondante, de désigner le directeur adjoint mais aussi 
les personnels au service de l’Office. Pour l’année 2010, les effectifs s’éle-
vaient à quarante-six personnes.

RAPPORT PUBLIC ANNUEL

Le directeur est tenu de rendre compte de la gestion de l’Office au 
Parlement de la Catalogne dans le cadre d’un rapport public annuel.

Le rapport doit inclure des informations détaillées :
–  concernant l’activité de l’Office. Aussi, doivent être mentionnés le 

numéro et le type des procédures entreprises, avec l’indication des 
dossiers judiciaires examinés, les résultats des enquêtes pratiquées 
et le détail des recommandations et mises en demeure effectuées aux 
administrations publiques, ainsi que leurs réponses. Seules doivent 
être identifiées les personnes ayant fait l’objet d’une sanction pénale 
ou administrative définitive ;

–  relatives aux dossiers d’enquête suivis par l’Office antifraude ayant 
été envoyés à l’autorité judiciaire ou au ministère Public.

–  enfin, le rapport annuel doit faire état de la liquidation du budget de 
l’exercice précédent ainsi que de la situation des effectifs.
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BUDGET

Il appartient au directeur de l’Office antifraude d’élaborer un avant-
projet de budget de fonctionnement, lequel est remis au Gouvernement 
pour son intégration dans un poste spécifique des budgets de la Generalitat. 
6 millions d’euros ont été consacrés au budget de l’année 2010.
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PROCÉDURES D’ENQUÊTE

Cf. annexe 2 : Le processus d’enquête, schéma synthétique.

INITIATIVE DES PROCÉDURES

Le directeur de l’OAC décide d’office de l’ouverture d’une procédure 
d’enquête après avoir déterminé la vraisemblance des faits ou comporte-
ments dont il a pris connaissance dans la forme et le fond.

La durée des procédures d’enquête ne peut dépasser six mois à 
compter de l’ouverture de l’enquête à moins que les circonstances ou la 
complexité du cas ne rendent indispensable un ultime délai de trois mois, 
délai devant être motivé par le directeur devant la Commission parle-
mentaire correspondante.

Tout citoyen peut s’adresser à l’Office pour signaler des actes pré-
sumés de corruption, ou toute autre activité ou manquement illégal ou 
contraire à l’intérêt général. Il doit être accusé réception de cette com-
munication. La personne peut demander à ce que son identité ne soit 
pas dévoilée.

Toute personne accomplissant des fonctions publiques ou exerçant 
une activité dans une entité ou organisme public doit immédiatement 
communiquer à l’OAC tout fait pouvant se traduire en un acte de cor-
ruption, ou en un comportement illégal ou contraire à l’intérêt général 
(cf. annexe. 3 : Diagrammes et graphiques divers).

Pendant les douze premiers mois de son fonctionnement, du 
1er octobre 2009 au 30 septembre 2010, l’OAC a reçu 145 dénonciations 
soit, en moyenne, 2,3 par semaine.

POUVOIRS D’ENQUÊTE

Dans le cadre de son domaine de compétence et de ses missions, 
l’OAC peut accéder à toute information détenue par les organes, orga-
nismes publics, ou personnes physiques et juridiques, publiques ou privées.

S’agissant des particuliers, les pouvoirs d’enquête doivent se limiter 
aux activités liées aux contrats ou aux aides publiques octroyées.

Le directeur ou, par délégation, le directeur adjoint ou tout fonc-
tionnaire de l’Office disposant de l’attribution des fonctions d’enquête 
et d’inspection, peuvent :

–  se présenter dans tout bureau de l’administration ou centre affecté à 
un service public pour demander des renseignements, effectuer des 
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vérifications sur place et examiner les documents, dossiers, livres, 
registres, comptabilité et bases de données quel que soit le support 
où ils aient été enregistrés ;

–  réaliser les entretiens personnels qu’ils estiment opportuns, dans les 
bureaux administratifs visités ou au siège de l’OAC. Les personnes 
interrogées peuvent se faire assister de la personne de leur choix ;

–  accéder, après mise en demeure, aux données bancaires correspon-
dant aux banques à travers lesquelles ont été effectués des paiements 
ou des retraits de fonds liés à des procédures de marchés publics ou 
à l’attribution de subventions ;

–  autoriser, à titre probatoire, de prendre photocopie certifiée des 
documents obtenus et ce quel que soit leur support ;

–  avoir la possibilité de se faire assister, dans ses déplacements, par la 
police autonome catalane.

COOPÉRATION INSTITUTIONNELLE

Les missions et pouvoirs de l’OAC s’exercent sans préjudice de ceux 
confiés à l’autorité judiciaire, au ministère public, à l’intervention géné-
rale de la Generalitat de la Catalogne, au Médiateur de la Catalogne, à 
la Syndicature des comptes, au Tribunal des comptes ou aux institutions 
équivalentes de contrôle, supervision et protectorat des personnes juri-
diques, publiques et privées, ni ceux attribués aux organes de contrôle 
des entités locales. Aussi, l’Office doit fournir l’appui nécessaire et trans-
mettre toute information utile à l’institution ou organe qui diligente l’en-
quête ou le contrôle judiciaire correspondant.

CONFIDENTIALITÉ DE LA PROCÉDURE 
ET PROTECTION DES DONNÉES

Les membres de l’OAC sont tenus à un devoir de confidentialité des 
enquêtes, et ce même postérieurement à la cessation de leurs fonctions. Le 
non-respect de ce devoir est susceptible de donner lieu à l’ouverture d’une 
enquête interne et à la possibilité d’engager une procédure disciplinaire.

Les données obtenues par l’Office dans l’exercice de ses pouvoirs 
d’enquête et d’inspection sont tenues confidentielles. Elles ne peuvent 
être divulguées à d’autres personnes ou institutions en dehors de celles 
qui peuvent les connaître en raison de leurs fonctions, ni être utilisées à 
d’autres fins que la lutte contre la corruption ou toute autre activité illé-
gale liée à celle-ci.
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RÉSULTAT DES PROCÉDURES

Le directeur rédige un rapport motivé qu’il doit envoyer à l’auto-
rité compétente laquelle, ultérieurement, et dans un délai de trente jours 
doit informer le directeur sur les mesures adoptées ou bien, s’il y a lieu, 
les raisons qui l’empêchent d’agir conformément aux recommandations 
formulées.

Si durant les procédures engagées par l’Office antifraude apparais-
sent des indices que des infractions disciplinaires ont été commises ou 
que des comportements ou faits délictueux ont eu lieu, le directeur doit 
immédiatement le signaler à l’organe compétent ainsi qu’au ministère 
public ou à l’autorité judiciaire.
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ANNEXE 1 : ARTICLE 10 DE LA LOI 14/2008 
DU 5 NOVEMBRE CRÉANT L’OFFICE ANTIFRAUDE 
DE CATALOGNE

Article 10 – Incompatibilités

1)  La condition de directeur ou directrice de l’Office antifraude est 
incompatible avec :

a)  Tout mandat de représentation.
b)  La condition de membre du Conseil de garanties Estatutàries (Conseil 

des garanties statutaires), du Tribunal Constitucional (tribunal consti-
tutionnel), du Síndic de Greuges (Médiateur de la Catalogne), de la 
Sindicatura de Comptes (Syndicature des Comptes) ou toute autre 
fonction désignée par le Parlement de la Catalogne ou par l’Assem-
blée nationale (Parlement espagnol).

c)  Toute fonction politique ou administrative de l’État, des commu-
nautés autonomes, des entités locales et des entités reliées ou dépen-
dantes de ces dernières, ainsi que les organismes ou institutions 
communautaires ou internationales.

d)  L’exercice de toute activité professionnelle, commerciale ou de travail.
e)  L’exercice actif  des carrières judiciaire et de procureur.
f)  Toute fonction de direction ou de conseil d’une association, fonda-

tion et autres entités à but non lucratif.

2)  Le régime d’incompatibilités établi par la loi 13/2005, du 
17 décembre (LCAT 2006, 1), du régime d’incompatibilités des hauts 
fonctionnaires au service de la Generalitat est applicable au directeur ou 
à la directrice de l’Office antifraude.

3)  Le directeur ou la directrice de l’Office antifraude, dans le cas 
d’une situation d’incompatibilité qui le concerne, doit cesser son acti-
vité incompatible dans le mois suivant après sa nomination et avant de 
prendre possession de ses fonctions. S’il ne le fait pas, il est considéré 
comme renonçant à sa nomination.

4)  En cas d’incompatibilité apparue en cours de mandat, le directeur 
ou la directrice de l’Office antifraude est considéré comme ayant opté pour 
l’activité incompatible et ce depuis la date à laquelle elle s’est produite.
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ANNEXE 3 : DIAGRAMMES ET GRAPHIQUES 
DIVERS

Institutions ayant fait l’objet d’une enquête

Distribution mensuelle des dénonciations reçues ayant donné lieu 
à une enquête

Pendant les douze premiers mois de son fonctionnement, l’Office a reçu 145 dénonciations : soit, en moyenne, 2,3 par semaine.
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Source des dénonciations
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Carte d’identité de la Catalogne

Superficie : 31 895 km² (environ 6 % du territoire espagnol).
Population : 7,467 millions d’habitants (estimation 2009).
Capitale : Barcelone.
Nombre total de communes : 947.
Monnaie : l’euro.
PIB : 204 millions d’euros (2008 ; soit environ 18,6 % du PIB global 
de l’Espagne).
Régime : Gouvernement autonome (Generalitat) depuis fin 1979.
Statut : région autonome depuis le 18 septembre 1979.
Président de la Catalogne : Artur Mas, depuis décembre 2010.
Langues : Catalan, castillan et aranais dans le val d’Aran.

L’Espagne se compose de dix-sept communautés autonomes 
dont la Catalogne.
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Repères chronologiques

14 avril 1931 : Francesc Maciá i Llussà proclame, après des négociations 
avec Madrid, la Generalitat de Catalogne.

1931 : Seconde République espagnole.

1932 : Adoption du premier statut d’autonomie de la Catalogne lors de 
la seconde République espagnole.

1933 : Lluis Companys i Jover succède à Macià à la présidence de la 
Generalitat.

16 février 1936 : Victoire du Front populaire aux élections législatives 
espagnoles.

Juillet 1936 : Soulèvement nationaliste dirigé par le général Francisco 
Franco. Début de la guerre civile.

1939 : Fin de la guerre civile. Le « Caudillo » instaure une dictature mili-
taire. Le statut d’autonomie de la Catalogne est abrogé.

1940 : Josep Irla i Bosch devient président de la Generalitat.

1954 : Josep Tarradellas i Joan accède à la présidence de la Generalitat.

1955 : Entrée de l’Espagne dans l’ONU.

20 novembre 1975 : Mort du général Franco.

22 novembre 1975 : Juan Carlos Ier est proclamé roi d’Espagne.

1976 : Réforme du Code pénal.

Juin 1977 : Victoire de l’Unión de Centro Democrático (Union du centre 
démocratique), dirigée par Adolfo Suarez, aux élections législatives 
espagnoles.

Novembre 1978 : Référendum constitutionnel. La monarchie constitu-
tionnelle est plébiscitée par 88 % des électeurs. La nouvelle Constitution 
octroie une large autonomie aux dix-sept régions du pays. Elle accorde à 
la Catalogne son autonomie politique (Estatut) et rétablit la Generalitat, 
le parlement de Barcelone et le gouvernement autonome.

1979 : Adoption du nouveau statut d’autonomie de la Catalogne lors de 
la transition démocratique espagnole.

Mai 1980 : Premières élections autonomes. Victoire du Parti de la 
Convergencia i Unio, dirigé par Jordi Pujol, président de la Generalitat.

Mai 1982 : Adhésion de l’Espagne à l’OTAN.
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Octobre 1982 : Victoire du Partido Socialista Obrero Español (Parti socia-
liste ouvrier espagnol, PSOE), dirigé par Felipe Gonzalez, aux élections 
législatives espagnoles.

1986 : Entrée de l’Espagne dans l’Union européenne.

1996 : Victoire du Parti populaire, dirigé par José Maria Aznar, aux élec-
tions législatives espagnoles.

2003 : Élection de Pasqual Maragall i Mira à la présidence de la Generalitat.

14 mars 2004 : Victoire du Partido Socialista Obrero Español (PSEO), dirigé 
par José Luis Rodriguez Zapatero, aux élections législatives espagnoles.

16 septembre 2005 : Signature par l’Espagne de la Convention contre 
la corruption, approuvée par l’Assemblée générale des Nations unies 
à New York le 31 octobre 2003, et ouverte à la signature à Mérida le 
9 décembre 2003.

Janvier 2006 : Le gouvernement et le Parti Convergencia i Unió (Parti 
nationaliste catalan) parviennent à un accord global sur le futur statut 
d’autonomie de la Catalogne.

19 juin 2006 :
–  Référendum en Catalogne sur le nouveau statut d’autonomie approuvé 

par 73,9 % des votants. Le statut de 1979 modifié est approuvé par 
le Congrès des députés le 30 mars 2006 avant d’être soumis au Sénat. 
Ce dernier l’adopte en Commission générale de communautés auto-
nomes le 6 mai et en session plénière le 10 mai 2006.

–  Ratification par l’Espagne de la Convention de Mérida.

1er novembre 2006 : Élections régionales en Catalogne. La coalition tripar-
tite de gauche au pouvoir est reconduite. José Montilla Aguilera accède 
à la présidence de la Generalitat.

9 mars 2008 : Élections législatives espagnoles. Le Partido Socialista 
Obrero Español (PSOE), dirigé par José Luis Rodriguez Zapatero, au 
pouvoir est reconduit.

5 novembre 2008 : adoption de la loi no 14/2008 créant l’Office antifraude 
de Catalogne, organe spécialisé et indépendant chargé de prévenir et d’en-
quêter les cas de corruption.

Septembre 2009 : L’Office antifraude de Catalogne débute son activité.

Dans un arrêt rendu le 28 juin 2010, le Tribunal constitutionnel espa-
gnol annule 14 des articles du statut d’autonomie voté en 2006, sur un 
total de 223.

2010 : Artur Mas i Gavarró devient président de la Generalitat de Catalogne.
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